
 

 

Rubrique: Faillites 
Sous-rubrique: Suspension de la procédure de faillite 
Date de publication: SHAB 28.05.2021 
Publications supplémentaires: KABGE 28.05.2021 
Date d’échéance prévue: 28.05.2026 
Numéro de publication: KK03-0000024024 
 

Entité de publication 
Office des faillites de l'Etat Genève, Route de Chêne 54, 1211 Genève 6

Suspension de la procédure de faillite BMS 
TECHNIQUE SÀRL

Débiteurs:  
BMS TECHNIQUE SÀRL 
CHE-315.062.750 
Rue de l'Aubépine 8 
1205 Genève 

Date de l'ouverture de la faillite : 13.08.2020 

Date de suspension: 20.05.2021 

Montant de l'avance de frais: CHF 5'000.00 

Remarques juridiques:  
La faillite est clôturée, faute d'actifs, si, dans le délai indiqué, les créanciers n'en 
requièrent pas la liquidation et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne 
seront pas couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances supplémentaires 
est réservée, si la garantie s'avère insuffisante.  
Publication selon les art. 230 et 230a LP. 

Délai : 10 jours 
Fin du délai: 07.06.2021 

Point de contact:  
Office des faillites de l'Etat Genève, Route de Chêne 54, P.O.B. 1211 Genève 6 

Remarques:  
Pour tout renseignement: 
Groupe 2 + 41 22 3888902 
F20201066 
But :  
exploitation d'une entreprise générale de construction du bâtiment ainsi que tous 



travaux de gros et second oeuvre; promotion, financement immobilier, acquisition, 
vente, administration et contrôle de participations dans toutes entreprises commerciales, 
industrielles et financières, ainsi que tous investissements et opérations mobiliers et 
immobiliers, gestion d'immeubles, service et entretien d'immeubles (à l'exclusion 
d'opérations immobilières prohibées par la LFAIE); exploitation d'une entreprise de 
rénovation, de transformation, d'aménagement intérieur et extérieur, de décorations et 
de nettoyage de bureaux; exploitation d'une entreprise de conseil d'entreprises dans les 
domaines immobiliers, ainsi que toute activité de gestion d'entreprise générale; 
commerce et fabrication de matériaux de construction et d'autres articles, notamment 
de bois, d'appareils sanitaires, de vitrerie et de robinetterie, pose de carrelages et 
revêtements et d'agencements de cuisines, importation et exportation de toutes 
marchandises autorisées dans le domaine de l'immobilier (cf. statuts pour but complet).
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